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 I. Introduction 
 

 

1. L’historique des travaux auxquels se rapporte le présent document est décrit aux 

paragraphes 5 à 8 du document A/CN.9/WG.V/WP.160.  

2. Le projet de texte de la loi type exposé ci-après reflète les débats tenus et les 

décisions prises à la cinquante-troisième session du Groupe de travail (A/CN.9/937) 

et incorpore les modifications auxquelles le Secrétariat a été prié de procéder, ainsi 

que diverses suggestions et propositions découlant des travaux menés par ce dernier 

sur ce projet. 

 

  Questions générales d’ordre rédactionnel 
 

3. Il serait peut-être bon que le Groupe de travail envisage de simplifier la formule 

« [insérer le titre de la personne ou de l’organe chargé d’administrer le redressement 

ou la liquidation conformément à la loi de l’État adoptant] », qui apparaît dans 

plusieurs articles, à savoir les articles 8, 13, 14, 15, 19, 21, 23 et 26, en la remplaçant 

par une référence à « un représentant de l’insolvabilité désigné dans le présent État » 

ou à « des représentants de l’insolvabilité désignés dans le présent État » (selon qu’il 

convient). Puisque l’on donne une définition du terme « représentant de 

l’insolvabilité » (voir projet d’article 2 i)), et que celle-ci reprend les éléments de la 

formule placée entre crochets, cette modification permettrait d’utiliser la terminologie 

de façon plus cohérente dans l’ensemble du texte, en plus d’en faciliter la lecture. 

4. Afin d’améliorer encore la cohérence de l’ensemble du texte, on pourrait 

remplacer les références entre crochets à une procédure « ouverte en vertu de 

[indiquer les lois de l’État adoptant relatives à l’insolvabilité] » figurant aux 

articles 4, 17 et 24 par une référence à « une procédure d’insolvabilité » (terme dont 

on a inséré une nouvelle définition (voir projet d’article 2 h)), qui se base sur celle 

énoncée dans le Guide législatif et contient déjà les mots « régie par une loi relative 

à l’insolvabilité »). Au vu de la complexité du libellé de certains éléments du projet 

de loi type, l’emploi systématique de cette formule plus simple pourrait faciliter la 

lecture et la compréhension du projet de texte. On pourrait inclure une note appropriée 

dans le guide pour l’incorporation afin de préciser, entre autres, que l’utilisation de 

cette formule ne vise pas à signaler une approche ou une interprétation différente de 

celle de la Loi type sur l’insolvabilité internationale (LTI), mais à simplifier le texte.  

5. Il conviendrait peut-être également que le Groupe de travail envisage d’insérer, 

au chapitre 4, le mot « étrangère » après les mots « procédure de planification », afin 

de clarifier le texte et de bien distinguer les chapitres 3 et 4.  

6. Étant donné que, dans le projet de texte, le mot « procédure » est utilisé dans 

différents contextes (l’insolvabilité et la planification, par exemple), il serait peut-être 

utile d’indiquer plus clairement, à chaque fois que ce mot apparaît, de quel type de 

procédure il est question. À cette fin, les mots « d’insolvabilité » ont été ajoutés au 

libellé de plusieurs articles.  

 

 

 II. Loi type sur l’insolvabilité des groupes d’entreprises  
 

 

  Partie A. Dispositions fondamentales 
 

  Chapitre premier. Dispositions générales 
 

  Préambule 
 

  La présente Loi a pour objet d’offrir des mécanismes efficaces pour traiter les 

affaires d’insolvabilité internationale touchant les membres d’un groupe 

d’entreprises, afin de promouvoir les objectifs suivants  :  

  a) Assurer la coopération entre les tribunaux et autres autorités compétentes 

du présent État et ceux d’États étrangers qui interviennent dans [ces affaires] [les 

http://undocs.org/fr/A/CN.9/WG.V/WP.160
http://undocs.org/fr/A/CN.9/937
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affaires d’insolvabilité internationale touchant les membres d’un groupe 

d’entreprises] ;  

  b) Assurer la coopération entre les représentants de l ’insolvabilité désignés 

dans le présent État et ceux désignés dans des États étrangers dans le cadre [de ces 

affaires] [des affaires d’insolvabilité internationale touchant les membres d’un groupe 

d’entreprises] ; 

  c) Permettre l’élaboration d’une solution collective à l’insolvabilité pour tout 

ou partie d’un groupe d’entreprises ainsi que la reconnaissance et la mise en œuvre 

internationales de cette solution dans plusieurs États  ; 

  d) Administrer équitablement et efficacement les procédures d ’insolvabilité 

internationale visant les membres d’un groupe d’entreprises, de manière à protéger 

les intérêts de tous les créanciers [de ces membres d’un groupe d’entreprises] et des 

autres personnes intéressées, y compris les débiteurs  ; 

  e) Protéger et optimiser la valeur combinée globale des activités et des biens 

des membres d’un groupe d’entreprises touchés par l’insolvabilité et du groupe 

d’entreprises dans son ensemble ; 

  f) Faciliter le sauvetage des groupes d’entreprises en difficulté financière de 

manière à protéger les investissements et à préserver les emplois  ; et 

  g) Assurer une protection adéquate des intérêts des créanciers [et des autres 

parties prenantes concernées] de chaque membre du groupe d’entreprises participant 

à une solution collective à l’insolvabilité.  

 

  Notes relatives au préambule 
 

1. Le préambule, tel qu’il est libellé, a été approuvé quant au fond à la cinquante-

troisième session (A/CN.9/937, par. 52). Le Groupe de travail voudra peut-être 

envisager de supprimer, aux alinéas a) et b), le membre de phrase « les affaires 

d’insolvabilité internationale touchant les membres d’un groupe d’entreprises », qui 

est placé entre crochets, car il répète le contenu du chapeau du préambule. Le cas 

échéant, on pourrait ajouter le mot « ces » avant le mot « affaires » pour renvoyer au 

libellé du chapeau. Il voudra peut-être également se demander s’il est nécessaire de 

mieux refléter, aux alinéas a) et b), la teneur du chapitre 2, en insérant, par exemple, 

des références au « représentant du groupe, s’il en a été désigné un ».  

2. Par ailleurs, le Groupe de travail voudra peut-être envisager d’ajouter, à 

l’alinéa d), les mots « de ces membres d’un groupe d’entreprises », afin d’apporter 

une légère précision concernant les créanciers visés et d’aligner le libellé sur celui de 

l’alinéa g), dans lequel il est fait référence à des créanciers particuliers. Il souhaitera 

peut-être également se demander si l’on pourrait ajouter à l’alinéa g) une formule telle 

que « et des autres parties prenantes concernées », afin d’en aligner plus étroitement 

le libellé sur celui de l’article 25.  

 

  Article premier. Champ d’application 
 

1. La présente Loi s’applique aux groupes d’entreprises dont un ou plusieurs 

membres font l’objet de procédures d’insolvabilité, et porte sur la conduite et 

l’administration de ces procédures et la coopération internationale entre celles -ci.  

2. La présente Loi ne s’applique pas à une procédure concernant [désigner tous 

types d’entités, telles que les banques ou compagnies d’assurance, qui sont soumises 

à un régime spécial en matière d’insolvabilité dans le présent État et que ce dernier 

souhaite exclure du champ d’application de la présente Loi]. 

 

  Notes relatives à l’article premier 
 

3. Le projet d’article premier a été révisé conformément à ce qui avait été décidé 

à la cinquante-troisième session (A/CN.9/937, par. 53). On a ajouté le paragraphe 2 

afin de permettre aux États d’exclure du champ d’application de la loi type les entités 

http://undocs.org/fr/A/CN.9/937
http://undocs.org/fr/A/CN.9/937
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qu’ils souhaitent, selon la même approche qu’au paragraphe 2 de l’article premier de 

la LTI.  

 

  Article 2. Définitions 
 

  Aux fins des présentes dispositions : 

  a) Le terme « entreprise » désigne toute entité, quelle que soit sa forme 

juridique, qui exerce des activités économiques et à laquelle le droit de l ’insolvabilité 

peut s’appliquer ;  

  b) Le terme « groupe d’entreprises » désigne deux entreprises ou plus liées 

entre elles par un contrôle ou une participation importante  ;  

  c) Le terme « contrôle » désigne la capacité de décider, directement ou 

indirectement, des politiques opérationnelles et financières d ’une entreprise ;  

  d) Le terme « membre d’un groupe d’entreprises » désigne une entreprise qui 

fait partie d’un groupe d’entreprises ;  

  e) Le terme « représentant du groupe » désigne une personne ou un organe, 

même désigné à titre provisoire, autorisé à agir en qualité de représentant d ’une 

procédure de planification ; 

  f) Le terme « solution collective à l’insolvabilité » désigne une série de 

propositions élaborées dans le cadre d’une procédure de planification pour le 

redressement, la vente ou la liquidation de tout ou partie des biens ou activités d ’un 

ou plusieurs membres du groupe d’entreprises, avec l’objectif de préserver ou 

d’accroître la valeur combinée globale de ces membres du groupe d ’entreprises ; 

  g) Le terme « procédure de planification » désigne la procédure 

d’insolvabilité principale ouverte à l’encontre d’un membre d’un groupe 

d’entreprises, sous réserve que :  

i) Un ou plusieurs autres membres du groupe d’entreprises participent à cette 

procédure d’insolvabilité aux fins de l’élaboration et de la mise en œuvre d’une 

solution collective à l’insolvabilité ; 

ii) Le membre du groupe d’entreprises faisant l’objet de la procédure 

d’insolvabilité soit une partie intégrante et indispensable de cette solution 

collective à l’insolvabilité ; et 

iii) Un représentant du groupe ait été désigné  ; 

  h) Le terme « procédure d’insolvabilité » désigne une procédure collective 

judiciaire ou administrative, y compris une procédure provisoire, régie par une loi 

relative à l’insolvabilité, dans le cadre de laquelle les biens et les affaires d ’un 

débiteur membre d’un groupe d’entreprises sont ou étaient soumis au contrôle ou à la 

surveillance d’un tribunal ou d’une autre autorité compétente à des fins de 

redressement ou de liquidation ; 

  i) Le terme « représentant de l’insolvabilité » désigne la personne ou 

l’organe, même désigné à titre provisoire, habilité dans une procédure d’insolvabilité 

à administrer le redressement ou la liquidation des biens ou des affaires du débiteur 

membre d’un groupe d’entreprises, ou à agir en tant que représentant de la procédure 

d’insolvabilité ; 

  j) Le terme « représentant étranger » désigne un représentant de 

l’insolvabilité habilité dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité étrangère ; 

  k) Le terme « procédure principale » désigne une procédure d’insolvabilité 

qui a lieu dans l’État où le débiteur membre d’un groupe d’entreprises a le centre de 

ses intérêts principaux ; 

  l) Le terme « procédure non principale » désigne une procédure 

d’insolvabilité, autre qu’une procédure principale, qui a lieu dans un État où le 
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débiteur membre d’un groupe d’entreprises a un établissement au sens du paragraphe m) 

du présent article ; et 

  m) Le terme « établissement » désigne tout lieu d’opérations où le débiteur 

membre d’un groupe d’entreprises exerce de façon non transitoire une activité 

économique avec des moyens humains et des biens ou des services.  

  
  Notes relatives à l’article 2 

 

4. Le projet d’article 2 a été révisé conformément à ce qui avait été décidé à la 

cinquante-troisième session (A/CN.9/937, par. 54 et 55). On a modifié la fin du 

paragraphe f) et ajouté plusieurs définitions (paragraphes h) à m)) basées sur des 

définitions de la LTI, dans chacune desquelles on a fait suivre le mot « débiteur » par 

les mots « membre d’un groupe d’entreprises ». 

5. Compte tenu de l’ajout de la définition d’une procédure « principale », la 

définition d’une « procédure de planification » ne fait plus référence au centre des 

intérêts principaux, mais au fait qu’il s’agit d’une procédure principale. Cette 

modification a été apportée au libellé du paragraphe g).  

 

  Article 3. Obligations internationales du présent État 
 

  En cas de conflit entre la présente Loi et une obligation du présent État découlant 

d’un traité ou de toute autre forme d’accord auquel cet État et un ou plusieurs autres 

États sont parties, les dispositions du traité ou de l’accord prévalent. 

 

  Notes relatives à l’article 3 
 

6. L’article 3 est un nouvel article, que l’on a ajouté au projet de loi type 

conformément à une décision prise à la cinquante-troisième session (A/CN.9/937, 

par. 58), et compte tenu de la décision de finaliser le projet de texte sous la forme 

d’une loi type. Il fait pendant à l’article 3 de la LTI. 

 

  Article 4 [2 bis]. Compétence de l’État adoptant  
 

  Lorsque le centre des intérêts principaux d’un membre du groupe d’entreprises 

se trouve dans le présent État, aucune disposition de la présente Loi ne vise à  : 

  a) Limiter la compétence des tribunaux du présent État en ce qui concerne ce 

membre du groupe d’entreprises ;  

  b) Limiter les processus ou procédures (notamment toute autorisation, tout 

consentement ou toute approbation) requis dans le présent État en ce qui concerne la 

participation de ce membre du groupe d’entreprises à une solution collective à 

l’insolvabilité en cours d’élaboration dans un autre État ; 

 

  Variante 1 du paragraphe c) 
 

  c) Limiter l’ouverture d’une procédure dans le présent État en vertu de 

[indiquer les lois de l’État adoptant relatives à l’insolvabilité], si une telle procédure 

est nécessaire ou exigée pour régler [l’insolvabilité] [les difficultés financières] de ce 

membre du groupe d’entreprises ; ou  

 

  Variante 2 du paragraphe c) 
 

  c) Limiter l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité dans le présent État, si 

une telle procédure est nécessaire ou exigée pour régler [l’insolvabilité] [les 

difficultés financières] de ce membre du groupe d’entreprises ; ou  

  d) Créer l’obligation d’ouvrir une procédure d’insolvabilité dans le présent 

État à l’égard de ce membre du groupe d’entreprises lorsqu’il n’existe pas 

d’obligation de ce type [en vertu de la loi de l’État adoptant]. 
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  Notes relatives à l’article 4 (2 bis) 
 

7. L’article 4 a été révisé conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante -

troisième session (A/CN.9/937, par. 56). On a notamment révisé le paragraphe d) pour 

y insérer une référence à « ce » membre du groupe d’entreprises, c’est-à-dire à celui 

visé dans le chapeau. 

8. En ce qui concerne le libellé du paragraphe c) et l’utilisation des mots en italique 

placés entre crochets (voir ci-dessus la note rédactionnelle figurant au paragraphe 3 

de l’introduction), les deux variantes indiquent la manière dont on pourrait libeller ce 

paragraphe. Le Groupe de travail voudra peut-être également se demander s’il 

convient d’utiliser les mots « l’insolvabilité » pour faire référence à la situation 

financière du membre du groupe d’entreprises, étant donné que toutes les lois 

n’exigent pas qu’un débiteur soit insolvable pour que s’ouvre une procédure 

d’insolvabilité. Une autre solution pourrait consister à faire référence aux « difficultés 

financières » du membre du groupe. À cet égard, on notera que la définition d ’une 

« procédure d’insolvabilité » n’exige pas nécessairement que le débiteur soit 

insolvable.  

9. Le Groupe de travail voudra peut-être se demander si, par souci de clarté, on 

pourrait ajouter, à la fin du paragraphe d), les mots entre crochets qui font référence 

à la loi de l’État adoptant. 

 

  Article 5 [2 quater]. Tribunal ou autorité compétent 
 

  Les fonctions visées dans la présente Loi relatives à la reconnaissance [d ’une 

procédure d’insolvabilité ou] d’une procédure de planification [étrangère] et à la 

coopération avec les tribunaux étrangers, [les représentants de l ’insolvabilité et un 

représentant du groupe désigné dans un État autre que le présent État] sont exercées 

par [préciser le tribunal, les tribunaux, l’autorité ou les autorités compétents pour 

s’acquitter de ces fonctions dans l’État adoptant].  

  
  Notes relatives à l’article 5 

 

10. Concernant le libellé de l’article 5, le Groupe de travail voudra peut-être se 

demander, en particulier :  

  a) S’il est nécessaire de faire référence à la reconnaissance d’une « procédure 

d’insolvabilité », question qui n’est pas expressément couverte par le présent projet 

de loi type, le chapitre 4 traitant uniquement de la reconnaissance d ’une procédure de 

planification étrangère ; et  

  b) S’il convient d’ajouter les mots insérés entre crochets qui font référence à 

la coopération avec les représentants de l’insolvabilité et un représentant du groupe 

désigné dans un État autre que l’État adoptant, étant donné qu’en matière de 

coopération, la loi type ne se limite pas à la seule coopération avec les tribunaux 

étrangers, comme indiqué aux articles 8 à 14.  

 

  Article 6 [2 ter]. Exception d’ordre public  
 

  Aucune disposition de la présente Loi n’interdit au tribunal de refuser de prendre 

une mesure régie par la présente Loi, si ladite mesure serait manifestement contraire 

à l’ordre public du présent État.  

 

  Notes relatives à l’article 6 
 

11. L’article 6, tel qu’il est libellé, a été approuvé à la cinquante-troisième session 

(A/CN.9/937, par. 57). 

 

  Article 7. Interprétation 
 

  Pour l’interprétation de la présente Loi, il est tenu compte de son origine 

internationale et de la nécessité de promouvoir l ’uniformité de son application et le 

respect de la bonne foi. 
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  Notes relatives à l’article 7 
 

12. L’article 7 est un nouvel article, que l’on a ajouté au projet de loi type 

conformément à une décision prise à la cinquante-troisième session (A/CN.9/937, 

par. 58), et compte tenu de la décision de finaliser le projet de texte sous la forme 

d’une loi type. Il fait pendant à l’article 8 de la LTI. 

 

  Chapitre 2. Coopération et coordination  
 

  Article 8 [3]. Coopération et communication directe entre le tribunal du présent 

État et les tribunaux étrangers, les représentants [étrangers] [de l’insolvabilité] et 

le représentant du groupe 
 

  Variante 1 du paragraphe 1 
 

1. En ce qui concerne les questions visées à l’article premier, le tribunal 

coopère dans toute la mesure possible avec les tribunaux étrangers, les 

représentants étrangers et le représentant du groupe, s’il en a été désigné un, soit 

directement, soit par l’intermédiaire de [insérer le titre de la personne ou de 

l’organe chargé d’administrer le redressement ou la liquidation conformément 

à la loi de l’État adoptant] ou d’une autre personne chargée d’agir suivant ses 

instructions. 

 

  Variante 2 du paragraphe 1 
 

1. En ce qui concerne les questions visées à l’article premier, le tribunal 

coopère dans toute la mesure possible avec les tribunaux étrangers, les 

représentants de l’insolvabilité et le représentant du groupe, s’il en a été désigné 

un, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un représentant de l’insolvabilité 

désigné dans le présent État ou d’une personne chargée d’agir suivant ses 

instructions. 

2. Le tribunal est fondé à communiquer directement avec les t ribunaux 

étrangers, les représentants [étrangers] [de l’insolvabilité] ou le représentant du 

groupe, s’il en a été désigné un, ou à leur demander directement des informations 

ou une assistance.  

 

  Notes relatives à l’article 8 
 

13. Les variantes 1 et 2 du paragraphe 1 indiquent la manière dont on pourrait 

libeller l’article afin d’intégrer les modifications rédactionnelles proposées au 

paragraphe 3 de l’introduction de la présente note, et de répondre à la question 

suivante. 

14. Aux paragraphes 1 et 2, on pourrait faire référence à des « représentants de 

l’insolvabilité » plutôt qu’à des « représentants étrangers ». Cette formulation plus 

large ménagerait la possibilité que la coopération et la communication directe 

concernent non seulement les représentants étrangers de l’insolvabilité, mais plus 

largement tout représentant de l’insolvabilité d’un membre du groupe désigné dans le 

même État que le représentant du groupe. Le terme « représentant de l’insolvabilité » 

devrait être suffisamment large pour couvrir les représentants de l’insolvabilité 

désignés tant localement qu’à l’étranger, et son utilisation pourrait être expliquée dans 

le guide pour l’incorporation. Cette question se pose également au sujet des projets 

d’articles 9 b), 12-1 et 12-2, et 13-1 et 13-2. 

 

  Article 9 [4]. Moyens de coopérer dans toute la mesure possible conformément à 

l’article 8  
 

  Aux fins de l’article 8, tout moyen approprié peut être utilisé pour coopérer dans 

toute la mesure possible, notamment  : 

  a) La communication d’informations par tout moyen que le tribunal juge 

approprié ;  
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  b) La participation aux communications échangées avec un tribunal étranger, 

un représentant [étranger] [de l’insolvabilité] ou le représentant du groupe, s’il en a 

été désigné un ;  

  c) La coordination de l’administration et de la surveillance des affaires des 

membres du groupe d’entreprises ; 

  d) La coordination de procédures [d’insolvabilité] concurrentes ouvertes à 

l’encontre de membres du groupe d’entreprises ; 

  e) La désignation d’une personne ou d’un organe chargé d’agir suivant les 

instructions du tribunal ;  

  f) L’approbation et l’application d’accords concernant la coordination de 

procédures [d’insolvabilité] visant deux membres ou plus du groupe d’entreprises qui 

sont situés dans des États différents, y compris lorsqu’une solution collective à 

l’insolvabilité est en cours d’élaboration ; 

  g) La coopération entre les tribunaux en ce qui concerne les modalités de 

répartition et de règlement des frais associés à la coopération et aux communi cations 

internationales ;  

  h) Le recours à la médiation ou, avec le consentement des parties, à 

l’arbitrage, pour résoudre tout litige relatif aux créances entre les membres du groupe 

d’entreprises ;  

  i) L’approbation du traitement des créances entre les membres du groupe 

d’entreprises ;  

  j) La reconnaissance de la production croisée de créances par des membres 

du groupe d’entreprises et leurs créanciers, ou pour leur compte  ; et 

  k) [L’État adoptant voudra peut-être énumérer des formes ou des exemples 

supplémentaires de coopération]. 

 

  Notes relatives à l’article 9 
 

15. Par souci de clarté, le Groupe de travail voudra peut-être examiner : 

  a) L’opportunité d’ajouter les mots « d’insolvabilité » après le mot 

« procédures » aux paragraphes d) et f) ;  

  b) L’opportunité de remplacer, au paragraphe b), le mot « étranger » par les 

mots « de l’insolvabilité », comme indiqué au paragraphe 14 ci-dessus ; et 

  c) L’emplacement du paragraphe f) et son rapport avec le projet d ’article 15 

(voir les notes relatives à l’article 15 ci-dessous ; les mêmes questions se posent au 

sujet du paragraphe b) du projet d’article 14). 

 

  Article 10 [5]. Limitation des effets de la communication visée à l’article 8 
 

1. S’agissant de la communication visée à l’article 8, le tribunal est fondé à exercer 

sa compétence et ses pouvoirs en toute indépendance et à tout moment en ce qui 

concerne les questions dont il est saisi et la conduite des parties qui comparaissent 

devant lui.  

2. La participation d’un tribunal à une communication au sens du paragraphe 2 de 

l’article 8 n’implique : 

  a) Aucune renonciation totale ou partielle, de la part du tribunal, à quelque 

pouvoir, attribution ou autorité que ce soit ; 

  b) Aucune décision sur le fond concernant une question portée devant le 

tribunal ; 

  c) Aucune renonciation de la part des parties à leurs droits fondamentaux ou 

procéduraux ;  
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  d) Aucune diminution de l’effet d’une ordonnance rendue par le tribunal ; 

  e) Aucune soumission à la compétence d’autres tribunaux participant à la 

communication ; ni 

  f) Aucune limitation, extension ou élargissement de la compétence des 

tribunaux participant à la communication.  

 

  Article 11 [6]. Coordination des audiences 
 

1. Le tribunal peut tenir une audience en coordination avec un tribunal étra nger.  

2. Le fait que les parties conviennent des conditions qui régiront l ’audience 

coordonnée et que le tribunal approuve cet accord peut permettre de préserver les 

droits fondamentaux et procéduraux des parties et la compétence du tribunal.  

3. Nonobstant la coordination de l’audience, le tribunal reste tenu de rendre ses 

propres décisions sur les questions dont il est saisi.  

 

  Article 12 [7]. Coopération et communication directe entre le représentant  

du groupe [désigné dans le présent État], les représentants [étrangers] 

[de l’insolvabilité] et les tribunaux étrangers  
 

1. Dans l’exercice de ses fonctions et sous réserve du contrôle du tribunal, le 

représentant du groupe désigné dans le présent État coopère dans toute la mesure 

possible avec les tribunaux étrangers et les représentants [étrangers] [de 

l’insolvabilité] [d’autres] [des] membres du groupe d’entreprises pour faciliter 

l’élaboration et la mise en œuvre d’une solution collective à l’insolvabilité.  

2. Dans l’exercice de ses fonctions et sous réserve du contrôle du tribunal, le 

représentant du groupe est fondé à communiquer directement avec les tribunaux 

étrangers et les représentants [étrangers] [de l’insolvabilité] [d’autres] [des] membres 

du groupe ou à leur demander directement des informations ou une assistance.  

 

  Notes relatives à l’article 12 
 

16. L’article 12, tel qu’il est libellé, a été approuvé à la cinquante-troisième session 

(A/CN.9/937, par. 62). Toutefois, d’un point de vue rédactionnel, le Groupe de travail 

voudra peut-être se demander :  

  a) S’il convient d’ajouter au titre de l’article les mots « désigné dans le 

présent État », par souci de cohérence avec le libellé du paragraphe 1  ;  

  b) Si, comme indiqué au paragraphe 14 ci-dessus, le libellé actuel de l’article 

est suffisamment large pour que la coopération et la communication directe puissent 

concerner, outre les représentants étrangers de l’insolvabilité, tout représentant de 

l’insolvabilité d’un membre du groupe désigné dans le même État que le représentant 

du groupe ; et 

  c) S’il convient d’élargir la référence à la coopération avec les tribunaux 

étrangers de manière à inclure les tribunaux de l’État adoptant qui sont susceptibles 

de surveiller les procédures d’insolvabilité visant des membres du groupe qui ne 

participent pas à la procédure de planification.  

17. Afin de répondre à ces questions et d’éviter un libellé complexe, on pourrait 

remplacer la référence aux « tribunaux étrangers » par une référence aux « autres 

tribunaux » (c’est-à-dire à tous les tribunaux autres que celui qui désigne le 

représentant du groupe dans le présent État), et remplacer le mot « étrangers », 

lorsqu’il apparaît après le mot « représentants », par les mots « de l’insolvabilité » 

(c’est-à-dire faire référence aux représentants de l’insolvabilité des membres du 

groupe, indépendamment de leur emplacement). Le guide pour l ’incorporation 

pourrait expliquer la portée que l’on souhaite conférer à la disposition.  

18. Le Groupe de travail voudra peut-être aussi envisager de supprimer, dans les 

deux paragraphes, les mots « d’autres », qui se rapportent aux membres du groupe. 
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En effet, dans la mesure où le représentant du groupe n’est pas le représentant d’un 

membre particulier du groupe, mais plutôt de la procédure de planification, la 

référence à « d’autres » membres du groupe est source d’incertitude. 

19. Avec ces modifications, le paragraphe 1 de l’article 12 pourrait être libellé 

comme suit :  

« Dans l’exercice de ses fonctions et sous réserve du contrôle du tribunal, le 

représentant du groupe désigné par un tribunal du présent État coopère dans 

toute la mesure possible avec d’autres tribunaux et les représentants de 

l’insolvabilité des membres du groupe d’entreprises pour faciliter l’élaboration 

et la mise en œuvre d’une solution collective à l’insolvabilité. » 

20. On pourrait apporter des modifications similaires au paragraphe 2 de 

l’article 12, comme indiqué entre crochets.  

 

  Article 13 [7 bis]. Coopération et communication directe entre [un représentant 

de l’insolvabilité désigné dans le présent État] [[insérer le titre de la personne ou de 

l’organe chargé d’administrer le redressement ou la liquidation d’un membre d’un 

groupe d’entreprises conformément à la loi de l’État adoptant]], les tribunaux 

étrangers, les représentants [étrangers] [de l’insolvabilité] [d’autres membres du 

groupe] et le représentant du groupe 
 

1. Dans l’exercice de ses fonctions et sous réserve du contrôle du tribunal, [un 

représentant de l’insolvabilité désigné dans le présent État] [[insérer le titre de la 

personne ou de l’organe chargé d’administrer le redressement ou la liquidation d’un 

membre d’un groupe d’entreprises conformément à la loi de l’État adoptant]] coopère 

dans toute la mesure possible avec les tribunaux étrangers, les représentants 

[étrangers] [de l’insolvabilité] d’autres membres du groupe d’entreprises et le 

représentant du groupe, s’il en a été désigné un. 

2. Dans l’exercice de ses fonctions et sous réserve du contrôle du tribunal, [un 

représentant de l’insolvabilité désigné dans le présent État] [[insérer le titre de la 

personne ou de l’organe chargé d’administrer le redressement ou la liquidation d’un 

membre d’un groupe d’entreprises conformément à la loi de l’État adoptant]] est 

fondé à communiquer directement avec les tribunaux étrangers, les représentants 

[étrangers] [de l’insolvabilité] d’autres membres du groupe et le représentant du 

groupe, s’il en a été désigné un, ou à leur demander directement des informations ou 

une assistance. 

 

  Notes relatives à l’article 13 [7 bis] 
 

21. L’article 13, tel qu’il est libellé, a été approuvé à la cinquante-troisième session 

(A/CN.9/937, par. 62). Le Groupe de travail voudra peut-être examiner la proposition 

figurant au paragraphe 3 de l’introduction de la présente note. Il souhaitera peut-être 

également se demander s’il est nécessaire d’ajouter une référence aux autres 

représentants de l’insolvabilité qui sont susceptibles d’avoir été eux aussi désignés 

dans l’État adoptant pour des membres différents du groupe (comme indiqué au 

paragraphe 16 b) ci-dessus). Le paragraphe 1 pourrait être libellé comme suit:  

« 1. Dans l’exercice de ses fonctions et sous réserve du contrôle du tribunal, 

un représentant de l’insolvabilité [désigné dans le présent État] coopère dans 

toute la mesure possible avec les tribunaux étrangers, les représentants de 

l’insolvabilité d’autres membres du groupe d’entreprises et le représentant du 

groupe, s’il en a été désigné un. » 
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  Article 14 [8]. Moyens de coopérer dans toute la mesure possible conformément 

aux articles 12 et 13 
 

  Aux fins des articles 12 et 13, tout moyen approprié peut être utilisé pour 

coopérer dans toute la mesure possible, notamment  : 

  a) Le partage et la communication d’informations concernant les membres 

du groupe d’entreprises, à condition que des dispositions appropriées soient prises 

pour protéger les informations confidentielles  ; 

  b) La négociation d’accords concernant la coordination de procédures 

[d’insolvabilité] visant deux membres ou plus du groupe d’entreprises qui sont situés 

dans des États différents, y compris lorsqu’une solution collective à l’insolvabilité est 

en cours d’élaboration ; 

  c) La répartition des attributions entre [un représentant de l ’insolvabilité 

désigné dans le présent État] [[insérer le titre de la personne ou de l’organe chargé 

d’administrer le redressement ou la liquidation d’un membre d’un groupe 

d’entreprises conformément à la loi de l’État adoptant]], un représentant étranger et 

le représentant du groupe, s’il en a été désigné un ; 

  d) La coordination de l’administration et de la surveillance des affaires des 

membres du groupe d’entreprises ; et 

  e) La coordination de l’élaboration et de la mise en œuvre d’une solution 

collective à l’insolvabilité, s’il y a lieu. 

 

  Notes relatives à l’article 14 
 

22. Le Groupe de travail voudra peut-être se demander si, par souci de clarté, on 

pourrait faire suivre le mot « procédures » par les mots « d’insolvabilité » au 

paragraphe b). Pour ce qui est d’une autre modification éventuelle de ce paragraphe, 

voir la note relative à l’article 15 ci-dessous. 

23. Compte tenu des éléments mentionnés ci-dessus au sujet des articles 12 et 13, 

ainsi que de la proposition figurant au paragraphe 3 de l ’introduction de la présente 

note, on pourrait modifier le paragraphe c) afin de veiller à inclure toutes les parties 

auxquelles il doit être fait référence dans le contexte de la répartition des attributions. 

Pour ce faire, on pourrait réviser ce paragraphe comme suit  :  

« c) La répartition des attributions entre un représentant de l ’insolvabilité 

désigné dans le présent État, les représentants de l’insolvabilité d’autres 

membres du groupe et le représentant du groupe, s’il en a été désigné un ; ». 

 

  Article 15 [9]. Pouvoir de conclure des accords concernant la coordination des 

procédures [d’insolvabilité]  
 

  [Un représentant de l’insolvabilité] [[insérer le titre de la personne ou de 

l’organe chargé d’administrer le redressement ou la liquidation conformément à la 

loi de l’État adoptant]] et le représentant du groupe, s’il en a été désigné un, peuvent 

conclure un accord concernant la coordination de procédures [d ’insolvabilité] visant 

deux membres ou plus du groupe d’entreprises qui sont situés dans des États 

différents, y compris lorsqu’une solution collective à l’insolvabilité est en cours 

d’élaboration. 

 

  Notes relatives à l’article 15 [9] 
 

24. On a révisé l’article 15 conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante -

troisième session (A/CN.9/937, par. 63), en ajoutant une référence au « représentant 

du groupe, s’il en a été désigné un ». Par souci de clarté, on pourrait faire suivre le 

mot « procédures » par les mots « d’insolvabilité » dans le titre et le libellé de 

l’article, comme indiqué entre crochets, et donner suite à la proposition figurant au 

paragraphe 3 de l’introduction de la présente note.  

http://undocs.org/fr/A/CN.9/937


 
A/CN.9/WG.V/WP.161 

 

13/24 V.18-06188 

 

25. Le Groupe de travail voudra peut-être également examiner le rapport entre 

l’article 15 et les articles 9 f) et 14 b). L’article 9 f) prévoit, dans le contexte de la 

coopération et de la coordination entre tribunaux, que le tribunal peut approuver et 

appliquer un accord concernant la coordination  ; l’article 14 b) prévoit, dans le 

contexte de la coopération et de la coordination entre un représentant de 

l’insolvabilité, le tribunal et d’autres parties, la négociation de ce type d’accords. 

L’article 15, quant à lui, autorise un représentant de l ’insolvabilité et d’autres parties 

à conclure ce type d’accords. Le Groupe de travail voudra peut-être se demander si 

ces dispositions disparates pourraient être fusionnées en une disposition unique qui 

traiterait des différents aspects des accords en matière de coordination, ou s ’il pourrait 

être utile d’insérer à l’article 15 un renvoi à l’article 14 b). Le guide pour 

l’incorporation pourrait alors expliquer le rapport entre les trois dispositions, qui 

traitent respectivement de la négociation, du pouvoir de conclure, et de l ’approbation 

et de l’application. 

 

  Article 16 [10]. Désignation d’un représentant de l’insolvabilité unique ou du 

même représentant de l’insolvabilité 
 

  Le tribunal peut agir en coordination avec les tribunaux étrangers pour ce qui 

est de la désignation et de la reconnaissance d’un représentant de l’insolvabilité 

unique ou du même représentant de l’insolvabilité pour administrer et coordonner les 

procédures d’insolvabilité visant des membres du même groupe d’entreprises dans 

différents États. 

 

  Notes relatives à l’article 16 [10] 
 

26. On a révisé l’article 16 conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante-

troisième session (A/CN.9/937, par. 65), en supprimant le paragraphe 2. Le contenu 

de ce paragraphe est reproduit dans les notes relatives à l ’article 16 qui figurent dans 

le guide pour l’incorporation. 

 

  Article 17 [11]. Participation de membres du groupe d’entreprises à une 

procédure [d’insolvabilité] ouverte [dans le présent État] [en vertu de [indiquer 

les lois de l’État adoptant relatives à l’insolvabilité]]  
 

1. Sous réserve du paragraphe 2, si une procédure [d’insolvabilité] a été ouverte 

[dans le présent État] [en vertu de [indiquer les lois de l’État adoptant relatives à 

l’insolvabilité]] à l’encontre d’un membre du groupe d’entreprises dont le centre des 

intérêts principaux est situé dans le présent État, tout autre membre du groupe 

d’entreprises peut participer à cette procédure [d’insolvabilité] dans le but de faciliter 

la coopération et la coordination au titre de la présente Loi, y compris pour élaborer 

et mettre en œuvre une solution collective à l’insolvabilité.  

2. Un membre du groupe d’entreprises dont le centre des intérêts principaux est 

situé dans un autre État peut participer à une procédure [d’insolvabilité] visée au 

paragraphe 1 à moins qu’un tribunal de cet autre État ne le lui interdise.  

3. La participation, par tout autre membre du groupe d’entreprises, à une procédure 

[d’insolvabilité] visée au paragraphe 1 est volontaire. Un membre du groupe 

d’entreprises peut entamer sa participation ou y mettre fin à toute étape de la 

procédure. 

4. Un membre du groupe d’entreprises qui participe à une procédure 

[d’insolvabilité] visée au paragraphe 1 a le droit de comparaître, de présenter des 

communications écrites et d’être entendu dans le cadre de ladite procédure sur toute 

question qui touche ses intérêts et de prendre part à l’élaboration et à la mise en œuvre 

d’une solution collective à l’insolvabilité. Le seul fait qu’un membre du groupe 

d’entreprises participe à une [telle] procédure [visée au paragraphe 1] ne le soumet 

pas à la compétence des tribunaux du présent État pour d’autres fins que celles qui 

concernent cette participation.  
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5. Un membre du groupe d’entreprises qui participe à la procédure sera avisé de 

toute mesure prise en relation avec l’élaboration d’une solution collective à 

l’insolvabilité. 

  
  Notes relatives à l’article 17 [11] 

 

27. On a révisé l’article 17 conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante -

troisième session (A/CN.9/937, par. 66 et 67), en supprimant la référence au 

chapitre 2 qui figurait au paragraphe 1. L’ancien paragraphe 4 a été déplacé et suit 

désormais le paragraphe 2, tandis que le libellé de l’ancien paragraphe 3 bis a été 

révisé et inséré au début du paragraphe 4.  

28. Si le Groupe de travail optait pour l’utilisation du terme « procédure 

d’insolvabilité », comme cela est proposé ci-dessus au paragraphe 3 de l’introduction 

de la présente note, le projet d’article pourrait être révisé comme indiqué par les mots 

entre crochets. La seconde phrase du paragraphe 4 pourrait ê tre modifiée pour qu’on 

y lise « participe à une telle procédure », de sorte qu’il ne serait pas nécessaire de 

répéter la référence au paragraphe 1.  

 

  Chapitre 3. Conduite d’une procédure de planification dans le présent État 
 

  Article 18 [12]. Désignation d’un représentant du groupe [dans le présent État]  
 

1. Lorsqu’un ou plusieurs membres d’un groupe d’entreprises participent à une 

procédure [d’insolvabilité] du type visé à l’article 17, et que les exigences visées aux 

paragraphes g) i) et g) ii) de l’article 2 sont satisfaites, le tribunal peut désigner un 

représentant du groupe, à la suite de quoi la procédure devient une procédure de 

planification. 

2. Le représentant du groupe est autorisé à demander des mesures au titre de 

l’article 19 dans le présent État pour appuyer l’élaboration et la mise en œuvre d’une 

solution collective à l’insolvabilité. 

3. Le représentant du groupe est autorisé à agir dans un État étranger pour le 

compte d’une procédure de planification et, en particulier  : 

  a) À demander la reconnaissance de la procédure de planification et des 

mesures pour appuyer l’élaboration et la mise en œuvre de la solution collective à 

l’insolvabilité ; 

  b) À demander à participer à une procédure étrangère visant un membre du 

groupe d’entreprises qui participe à la procédure de planification  ; et 

  c) À demander à participer à une procédure étrangère visant un membre du 

groupe d’entreprises qui ne participe pas à la procédure de planification. 

 

  Notes relatives à l’article 18 [12] 
 

29. On a révisé l’article 18 conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante -

troisième session (A/CN.9/937, par. 68 et 69), en supprimant les mots « par ailleurs » 

au paragraphe 1, et en ajoutant au paragraphe 2 un renvoi aux mesures prévues à 

l’article 19. Dans le guide pour l’incorporation, les notes relatives à l’article 18 

indiquent que la référence à une « procédure étrangère » figurant à l’alinéa b) couvre 

l’insolvabilité et d’autres types de procédures visant le membre du groupe. Comme 

indiqué ci-dessus au sujet de l’article 17, le paragraphe 1 pourrait être révisé pour 

qu’on y lise « participent à une procédure d’insolvabilité du type visé à l’article 17 ». 

On pourrait ajouter les mots « dans le présent État » au titre de l’article, afin de 

l’aligner sur le titre du chapitre.  

30. À la cinquante-troisième session, on avait appuyé la proposition consignée au 

paragraphe 47 du document A/CN.9/WG.V/WP.158 de déplacer ce qui constitue 

actuellement le paragraphe 3 du projet d’article 26 vers le projet d’article 18 

(A/CN.9/937, par. 69). En raison de la complexité de l’examen du projet d’article 26, 

cette question n’a toutefois pas été étudiée plus avant (voir A/CN.9/937, par. 85 à 91). 
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Le Groupe de travail voudra peut-être réfléchir à l’opportunité de se pencher à 

nouveau sur la proposition relative à l’emplacement du paragraphe 3 de l’article 26.  

  
  Article 19 [13]. Mesures susceptibles d’être accordées dans le cadre d’une 

procédure de planification [qui a lieu dans le présent État] 
 

1. Dans la mesure nécessaire pour préserver la possibilité d’élaborer ou de mettre 

en œuvre une solution collective à l’insolvabilité, ou protéger les biens d’un membre 

d’un groupe d’entreprises faisant l’objet d’une procédure de planification ou y 

participant ou les intérêts des créanciers d’un tel membre, le tribunal peut, à la 

demande du représentant du groupe, accorder une ou plusieurs des mesures suivantes  :  

  a) Suspendre les mesures d’exécution à l’encontre des biens de ce membre 

du groupe d’entreprises ; 

  b) Suspendre le droit de transférer les biens de ce membre du groupe 

d’entreprises, de les grever ou d’en disposer autrement ; 

  c) Interdire l’ouverture ou la poursuite d’actions ou de procédures 

individuelles concernant les biens, les droits, les obligations  ou les responsabilités de 

ce membre du groupe d’entreprises ; 

  d) Confier l’administration ou la réalisation de tout ou partie des biens de ce 

membre du groupe d’entreprises situés dans le présent État au représentant du groupe 

ou à une autre personne désignée par le tribunal, afin de protéger et préserver la valeur 

de biens qui, de par leur nature ou en raison d’autres circonstances, sont périssables, 

susceptibles de se dévaluer, ou autrement menacés  ; 

  e) Prendre des mesures pour l’audition de témoins, la collecte de preuves ou 

la fourniture de renseignements concernant les biens, les affaires, les droits, les 

obligations ou les responsabilités de ce membre du groupe d’entreprises ;  

  f) Suspendre toute procédure d’insolvabilité visant un membre du groupe 

d’entreprises participant à la procédure de planification;  

  g) Approuver des arrangements concernant le financement d’un membre du 

groupe d’entreprises participant à la procédure de planification et autoriser l ’octroi 

d’un financement au titre de ces arrangements ; et 

  h) Accorder toute autre mesure dont peut bénéficier [ insérer le titre de la 

personne ou de l’organe chargé d’administrer le redressement ou la liquidation 

conformément à la loi de l’État adoptant] en vertu des lois du présent État.  

2. Les mesures visées dans le présent article ne sauraient être accordées en ce qui 

concerne les biens et les activités situés dans le présent État d ’un membre du groupe 

d’entreprises participant à une procédure de planification si ledit membre ne fait 

l’objet d’aucune procédure d’insolvabilité, à moins qu’il ait été décidé de ne pas en 

ouvrir une de manière à limiter l’ouverture de procédures d’insolvabilité 

conformément à la présente Loi.  

3. En ce qui concerne les biens ou les activités, situés dans le présent État, d’un 

membre du groupe d’entreprises qui a le centre de ses intérêts principaux dans un 

autre État, une mesure ne peut être accordée au titre du présent article que si elle 

n’entrave pas l’administration de la procédure d’insolvabilité ayant lieu dans cet 

[autre] État. 

 

  Notes relatives à l’article 19 [13] 
 

31. L’article 19 a été révisé conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante -

troisième session (A/CN.9/937, par. 70 à 77). Le paragraphe 1 c) a été accolé au 

paragraphe 1 g), car tous deux ont trait uniquement aux membres du groupe 

participants, alors que le chapeau fait référence aux membres du groupe « faisant 

l’objet d’une procédure de planification ou y participant  ». Par souci de clarté, on 

pourrait modifier le titre de l’article en y insérant les mots « qui a lieu dans le présent 

État ». 
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32. On a révisé le libellé du paragraphe 1 g) en supprimant la référence à 

l’emplacement de l’entité de financement (cette modification a également été 

apportée aux alinéas correspondants des articles 21 et 23). On a supprimé la réserve 

relative aux mesures de protection qui figurait à la fin du paragraphe 1 g) 

(A/CN.9/937, par. 79), afin d’aligner ce dernier sur les dispositions équivalentes des 

articles 21 et 23 (et compte tenu du fait que cette réserve est couverte par l ’article 25).  

33. Le Groupe de travail voudra peut-être examiner la limitation aux membres du 

groupe participants prévue au paragraphe 1 g). Si celui-ci fait pendant au 

paragraphe 1 g) de l’article 21 et au paragraphe 1 h) de l’article 23 dans le contexte 

de la reconnaissance d’une procédure de planification, il conviendrait peut-être 

d’étendre cette disposition de l’article 19 (qui s’applique dans le contexte d’une 

procédure interne) de manière à inclure le financement de membres du groupe 

d’entreprises qui font l’objet de la procédure de planification. Cela pourrait se révéler 

particulièrement important lorsque la loi de l’État adoptant dans lequel la procédure 

de planification a lieu ne contient pas de dispositions concernant l ’approbation et 

l’autorisation de ce type de financement. En pareil cas, il pourrait sembler inhabituel 

de prévoir l’approbation et l’autorisation du financement de membres du groupe 

d’entreprises participant à la procédure de planification, mais pas de ceux qui en font 

l’objet.  

34. Le libellé de la réserve formulée à la fin du paragraphe 2 a été révisé (cette 

modification a également été apportée aux articles 21 et 23). Le Groupe de travail 

voudra peut-être examiner ce libellé et se demander si, dans la version anglaise, il 

serait plus approprié d’utiliser la formule « unless no insolvency proceeding was 

commenced in order to minimize [...] in accordance with this La w », ce qui, le cas 

échéant, n’aurait pas d’incidence sur la version française. 

 

  Questions relatives aux chapeaux des articles 19 et 23  
 

35. Les articles 19 et 23 prévoient l’un comme l’autre que le tribunal « peut [...] 

accorder une ou plusieurs des mesures suivantes ». Ce libellé est moins souple que 

celui de l’article équivalent de la LTI, à savoir l’article 21, qui prévoit que le tribunal 

peut accorder « toute mesure appropriée, notamment ». Le Groupe de travail voudra 

peut-être se demander si le libellé des articles 19 et 23 devrait être aligné sur celui de 

la LTI, de manière à offrir au tribunal davantage de souplesse pour ordonner les 

mesures prévues dans ces articles, toute autre mesure disponible en vertu de la loi de 

l’État adoptant conformément à l’alinéa h) et, éventuellement, toute autre mesure 

appropriée au vu des circonstances de l’espèce. 

 

  Chapitre 4. Reconnaissance d’une procédure de planification étrangère et 

mesures susceptibles d’être accordées 
 

36. À titre préliminaire, le Groupe de travail voudra peut-être se demander s’il est 

nécessaire de prévoir une disposition similaire à la seconde phrase du paragraphe  4 

de l’article 17 en ce qui concerne le représentant du groupe. On rappellera que 

l’article 10 de la LTI prévoit une compétence limitée à l’égard d’un représentant 

étranger qui a présenté une demande (de reconnaissance ou d’ouverture d’une 

procédure locale, par exemple) en vertu de la LTI.  

 

  Article 20 [14]. Demande de reconnaissance d’une procédure de planification 

étrangère  
 

1. Le représentant du groupe peut demander dans le présent État la reconnaissance 

de la procédure de planification [étrangère] dans le cadre de laquelle il a été désigné.  

2. La demande de reconnaissance doit être accompagnée:  

  a) D’une copie certifiée conforme de la décision désignant le représentant du 

groupe ; ou 

  b) D’un certificat du tribunal étranger attestant la désignation du représentant 

du groupe ; ou 
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  c) En l’absence des preuves visées aux alinéas a) et b), de toute autre preuve 

concernant la désignation du représentant du groupe susceptible d’être acceptée par 

le tribunal. 

3. La demande de reconnaissance doit également être accompagnée:  

  a) D’une déclaration permettant d’identifier chaque membre du groupe 

d’entreprises qui participe à la procédure de planification [étrangère] ;  

  b) D’une déclaration permettant d’identifier tous les membres du groupe 

d’entreprises et toutes les procédures d’insolvabilité connues du représentant du 

groupe qui ont été ouvertes à l’égard de membres du groupe d’entreprises participant 

à la procédure de planification [étrangère]  ; et 

  c) D’une déclaration indiquant que le membre du groupe d’entreprises faisant 

l’objet de la procédure de planification [étrangère] a le centre de ses intérêts 

principaux dans l’État où se déroule cette procédure et que celle-ci aura 

vraisemblablement pour effet d’accroître la valeur combinée globale des membres du 

groupe d’entreprises faisant l’objet de cette procédure ou y participant.  

4. Le tribunal peut exiger que les documents fournis à l’appui de la demande de 

reconnaissance soient traduits dans une langue officielle du présent État.  

 

  Notes relatives à l’article 20 [14] 
 

37. L’article 20 a été révisé conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante -

troisième session (A/CN.9/937, par. 78). Dans la version anglaise, le membre de 

phrase « concerning the appointment [...] », au paragraphe 2 c), a été déplacé, la 

version française n’étant pas affectée par ce changement. Au paragraphe 3 b), on a 

fait suivre la première mention des « procédures » par les mots « d’insolvabilité », et 

déplacé les mots « connues du représentant du groupe » afin de bien indiquer qu’ils 

se rapportent aux « procédures d’insolvabilité ».  

  
  Article 21 [15]. Mesures provisoires susceptibles d’être accordées dès le dépôt 

de la demande de reconnaissance d’une procédure de planification étrangère  
 

1. Entre le moment où il est saisi de la demande de reconnaissance d’une procédure 

de planification [étrangère] et celui où il statue sur cette demande, le tribunal peut, à 

la demande du représentant du groupe, et lorsqu’il est urgent de prendre des mesures 

pour préserver la possibilité d’élaborer ou de mettre en œuvre une solution collective 

à l’insolvabilité, ou pour protéger les biens d’un membre du groupe d’entreprises 

faisant l’objet de la procédure de planification ou y participant ou les intérêts des 

créanciers d’un tel membre, accorder des mesures provisoires, notamment  : 

  a) Suspendre les mesures d’exécution à l’encontre des biens de ce membre 

du groupe d’entreprises ; 

  b) Suspendre le droit de transférer les biens de ce membre du groupe 

d’entreprises, de les grever ou d’en disposer autrement ; 

  c) Suspendre toute procédure d’insolvabilité visant ce membre du groupe 

d’entreprises ; 

  d) Interdire l’ouverture ou la poursuite d’actions ou de procédures 

individuelles concernant les biens, les droits, les obligations ou les responsabilités de 

ce membre du groupe d’entreprises ; 

  e) Confier l’administration ou la réalisation de tout ou partie des biens de ce 

membre du groupe d’entreprises situés dans le présent État au représentant de 

l’insolvabilité désigné dans le présent État, afin de protéger et préserver la valeur de 

biens qui, de par leur nature ou en raison d’autres circonstances, sont périssables, 

susceptibles de se dévaluer, ou autrement menacés. Si le représentant de 

l’insolvabilité n’est pas en mesure d’administrer ou de réaliser tout ou partie de ces 

biens, cette tâche pourra être confiée au représentant du groupe ou à une autre 

personne désignée par le tribunal ; 
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  f) Prendre des mesures pour l’audition de témoins, la collecte de preuves ou 

la fourniture de renseignements concernant les biens, les affaires, les droits, les 

obligations ou les responsabilités de ce membre du groupe d’entreprises ;  

  g) Approuver des arrangements concernant le financement d’un membre du 

groupe d’entreprises participant à la procédure de planification et autoriser l ’octroi 

d’un financement au titre de ces arrangements  ; et 

  h) Accorder toute autre mesure dont peut bénéficier [ insérer le titre de la 

personne ou de l’organe chargé d’administrer le redressement ou la liquidation 

conformément à la loi de l’État adoptant] en vertu des lois du présent État.  

2. [Insérer les dispositions de l’État adoptant relatives à la notification .] 

3. À moins qu’elles ne soient prolongées conformément au paragraphe 1 a) de 

l’article 23, les mesures accordées en vertu du présent article cessent dès qu’il est 

statué sur la demande de reconnaissance.  

4. Les mesures visées dans le présent article ne sauraient être accordées en ce qui 

concerne les biens et les activités situés dans le présent État d ’un membre du groupe 

d’entreprises participant à une procédure de planification [étrangère] si ledit membre 

ne fait l’objet d’aucune procédure d’insolvabilité, à moins qu’il ait été décidé de ne 

pas en ouvrir une de manière à limiter l’ouverture de procédures d’insolvabilité 

conformément à la présente Loi. 

5. Le tribunal peut refuser d’accorder les mesures visées dans le présent article si 

celles-ci risquent d’entraver l’administration d’une procédure d’insolvabilité qui a 

lieu au centre des intérêts principaux d’un membre du groupe d’entreprises participant 

à la procédure de planification [étrangère].  

  
  Notes relatives à l’article 21 [15] 

 

38. L’article 21 a été révisé conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante -

troisième session (A/CN.9/937, par. 79). Les mots « d’une procédure de 

planification » ont été ajoutés au paragraphe 1. On a révisé le paragraphe 1 g) afin de 

l’aligner sur la première partie du paragraphe 1 g) de l ’article 19, et supprimé la 

réserve liée à des mesures de protection appropriées, étant donné qu’elle est couverte 

de manière adéquate par l’article 25 (comme indiqué également au sujet de la 

disposition équivalente des articles 19 et 23). Le libellé de la fin du paragraphe 4 a 

été aligné sur celui du paragraphe 2 de l’article 19 (voir la proposition rédactionnelle 

figurant au paragraphe 34 ci-dessus).  

39. S’agissant du paragraphe 1 e), il est expliqué dans le guide pour l’incorporation 

que les mots « Si ce dernier n’est pas en mesure d’administrer ou de réaliser [...]  » 

couvrent également le cas où aucun représentant de l’insolvabilité n’a été désigné 

dans l’État adoptant (en raison du fait que l’article 28 ou 30 s’applique, par exemple). 

Pour ce qui est de cet alinéa, le Groupe de travail voudra peut-être réfléchir aux 

circonstances dans lesquelles le représentant de l’insolvabilité désigné dans le présent 

État ne serait pas en mesure d’administrer ou de réaliser tout ou partie des biens du 

membre du groupe d’entreprises situés dans le présent État, et envisager d’insérer une 

explication à ce sujet dans le projet de guide pour l’incorporation (voir par. 152). 

Sinon, on risquerait de ne pas saisir clairement pourquoi le représentant du groupe 

serait autorisé à accomplir une tâche dont le représentant de l ’insolvabilité désigné 

dans le présent État n’est pas en mesure de s’acquitter. La même question se pose 

concernant l’alinéa f) de l’article 23-1 et l’article 23-2. 

 

  Article 22 [16]. Décision de reconnaître une procédure de planification étrangère  
 

1. Une procédure de planification [étrangère] est reconnue si  : 

  a) La demande satisfait aux exigences des paragraphes 2 et 3 de l’article 20 ;  

  b) La procédure est une procédure de planification au sens du paragraphe g) 

de l’article 2 ; et 
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  c) La demande a été déposée auprès du tribunal visé à l’article 5. 

2. La décision relative à la demande de reconnaissance d’une procédure de 

planification [étrangère] est rendue le plus tôt possible.  

3. La reconnaissance peut être modifiée ou annulée s’il apparaît que les motifs 

justifiant son octroi étaient totalement ou partiellement absents ou qu’ils ont cessé 

d’exister. 

4. Aux fins du paragraphe 3, le représentant du groupe informe le tribunal de toute 

modification substantielle du statut de la procédure de planification [étrangère] ou du 

statut de sa propre désignation intervenue après le dépôt de la  demande de 

reconnaissance, ainsi que de toute modification susceptible d ’influer sur les mesures 

accordées du fait de la reconnaissance.  

 

  Notes relatives à l’article 22 [16] 
 

40. L’article 22 a été révisé conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante-

troisième session (A/CN.9/937, par. 80). On a supprimé le membre de phrase 

commençant par « Sous réserve de » qui figurait au début du paragraphe 1, étant 

donné que l’exception d’ordre public s’applique à tous les articles de la loi type, et 

qu’il n’est pas nécessaire d’en rappeler l’application dans d’autres articles.  

 

  Article 23 [17]. Mesures susceptibles d’être accordées dès la reconnaissance 

d’une procédure de planification étrangère  
 

1. Dès la reconnaissance d’une procédure de planification [étrangère], lorsque cela 

est nécessaire pour préserver la possibilité d’élaborer ou de mettre en œuvre une 

solution collective à l’insolvabilité, ou pour protéger les biens d’un membre du groupe 

d’entreprises faisant l’objet de la procédure de planification [étrangère] ou y 

participant ou les intérêts des créanciers d’un tel membre, le tribunal peut, à la 

demande du représentant du groupe, accorder une ou plusieurs des mesures suivantes  : 

  a) Prolonger toute mesure ayant été accordée en vertu du paragraphe 1 de 

l’article 21 ; 

  b) Suspendre les mesures d’exécution à l’encontre des biens de ce membre 

du groupe d’entreprises ; 

  c) Suspendre le droit de transférer les biens de ce membre du groupe 

d’entreprises, de les grever ou d’en disposer autrement ; 

  d) Suspendre toute procédure d’insolvabilité visant ce membre du groupe 

d’entreprises ; 

  e) Interdire l’ouverture ou la poursuite d’actions ou de procédures 

individuelles concernant les biens, les droits, les obligations ou les responsabilités de 

ce membre du groupe d’entreprises ; 

  f) Confier l’administration ou la réalisation de tout ou partie des biens de ce 

membre du groupe d’entreprises situés dans le présent État au représentant de 

l’insolvabilité désigné dans le présent État, afin de protéger et préserver la valeur de 

biens qui, de par leur nature ou en raison d’autres circonstances, sont périssables, 

susceptibles de se dévaluer, ou autrement menacés. Si le représentant de 

l’insolvabilité n’est pas en mesure d’administrer ou de réaliser tout ou partie de ces 

biens, cette tâche pourra être confiée au représentant du groupe ou à une autre 

personne désignée par le tribunal ; 

  g) Prendre des mesures pour l’audition de témoins, la collecte de preuves ou 

la fourniture de renseignements concernant les biens, les affaires, les droits, les 

obligations ou les responsabilités de ce membre du groupe d’entreprises ;  

  h) Approuver des arrangements concernant le financement d’un membre du 

groupe d’entreprises participant à la procédure de planification et autoriser l ’octroi 

d’un financement au titre de ces arrangements  ; et 
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  i) Accorder toute autre mesure dont peut bénéficier [ insérer le titre de la 

personne ou de l’organe chargé d’administrer le redressement ou la liquidation 

conformément à la loi de l’État adoptant] en vertu des lois du présent État.  

2. Afin de protéger et préserver la valeur de biens qui, de par leur nature ou en 

raison d’autres circonstances, sont périssables, susceptibles de se dévaluer, ou 

autrement menacés, la distribution de tout ou partie des biens de ce membre du groupe 

d’entreprises situés dans le présent État peut être confiée au représentant de 

l’insolvabilité désigné dans le présent État. Si ce dernier n’est pas en mesure 

d’administrer ou de réaliser tout ou partie de ces biens, cette tâche pourra être confiée 

au représentant du groupe ou à une autre personne désignée par le tribunal.  

3. Les mesures visées dans le présent article ne sauraient être accordées en ce qui 

concerne les biens et les activités situés dans le présent État d’un membre du groupe 

d’entreprises participant à une procédure de planification [étrangère] si ledit membre 

ne fait l’objet d’aucune procédure d’insolvabilité, à moins qu’il ait été décidé de ne 

pas en ouvrir une de manière à limiter l’ouverture de procédures d’insolvabilité 

conformément à la présente Loi. 

4. Le tribunal peut refuser d’accorder les mesures visées dans le présent article si 

celles-ci risquent d’entraver l’administration d’une procédure d’insolvabilité qui a 

lieu au centre des intérêts principaux d’un membre du groupe d’entreprises participant 

à la procédure de planification [étrangère].  

  
  Notes relatives à l’article 23 [17] 

 

41. L’article 23 a été révisé conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante-

troisième session (A/CN.9/937, par. 79, 81 et 82). On a révisé les paragraphes 1 h) 

et 3 afin de les aligner sur les paragraphes équivalents des articles 19 et 21 (voir la 

proposition rédactionnelle figurant au paragraphe 34 ci-dessus). Par ailleurs, la 

formulation du paragraphe 2 a été légèrement modifiée.  

 

  Article 24 [18]. Participation du représentant du groupe à une procédure 

[d’insolvabilité] ouverte [dans le présent État] [en vertu de [indiquer les lois 

de l’État adoptant relatives à l’insolvabilité]]  
 

1. Dès la reconnaissance d’une procédure de planification [étrangère], le 

représentant du groupe peut participer à toute procédure [d’insolvabilité] ouverte 

[dans le présent État] [en vertu de [indiquer les lois de l’État adoptant relatives à 

l’insolvabilité]] à l’encontre de membres du groupe d’entreprises qui participent à la 

procédure de planification [étrangère].  

2. Le tribunal peut approuver la participation du représentant du groupe à tou te 

procédure d’insolvabilité ouverte dans le présent État à l’encontre de membres du 

groupe d’entreprises qui ne participent pas à la procédure de planification [étrangère].  

 

  Notes relatives à l’article 24 [18] 
 

42. On a révisé l’article 24 conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante-

troisième session (A/CN.9/937, par. 83), en insérant un nouveau paragraphe 2. Le 

Groupe de travail voudra peut-être se demander si, afin de limiter la possibilité de 

participation du représentant du groupe, on devrait également appliquer à ce nouveau 

paragraphe la restriction « Dès la reconnaissance d’une procédure de planification ». 

Si une restriction similaire est prévue à l’article correspondant de la LTI (art. 12), cet 

article n’exige pas l’approbation du tribunal, mais habilite le représentant à participer. 

Dans la mesure où le paragraphe 2 prévoit la possibilité de l ’approbation par le 

tribunal, l’exigence de reconnaissance de la procédure de planification n’est peut-être 

pas nécessaire. 

43. On a révisé le projet d’article de manière à intégrer les modifications proposées 

ci-dessus au paragraphe 3 de l’introduction.  
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  Article 25 [19]. Protection des créanciers et des autres personnes intéressées  
 

1. Lorsqu’il accorde, refuse ou modifie les mesures prévues par la présente Loi ou 

y met fin, le tribunal s’assure que les intérêts des créanciers de chaque membre du 

groupe d’entreprises participant et des autres personnes intéressées, y compris le 

membre du groupe d’entreprises faisant l’objet des mesures à accorder, sont 

suffisamment protégés.  

2. Le tribunal peut subordonner toute mesure accordée en vertu de la présente Loi 

aux conditions qu’il juge appropriées, notamment à la constitution d’une garantie. 

3. Le tribunal, statuant à la demande du représentant du groupe ou de toute 

personne lésée par une mesure accordée en vertu de la présente Loi, ou statuant 

d’office, peut modifier ladite mesure ou y mettre fin.  

 

  Notes relatives à l’article 25 [19] 
 

44. On a révisé l’article 25 conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante -

troisième session (A/CN.9/937, par. 84), en ajoutant au paragraphe 1 des mots visant 

à préciser que ce sont les intérêts des créanciers de chaque membre du groupe 

« participant » qu’il est nécessaire de protéger. 

45. Étant donné que les articles 21 et 23 font tous deux référence à des mesures 

susceptibles d’être accordées en ce qui concerne des membres du groupe qui, à la fois, 

font l’objet d’une procédure d’insolvabilité et participent à une procédure de 

planification étrangère, le Groupe de travail voudra peut-être se demander si le fait de 

limiter l’article 25 aux créanciers des membres du groupe « participants » est suffisant 

pour assurer la protection que cet article vise à offrir aux créanciers. La référence 

« aux autres personnes intéressées, y compris le membre du groupe d ’entreprises 

faisant l’objet des mesures à accorder » devrait être suffisamment large pour couvrir 

les autres parties susceptibles d’être lésées, le cas échéant, par une mesure ordonnée.  

46.  Bien qu’il figure dans un chapitre consacré à la reconnaissance d’une procédure 

de planification étrangère, l’article 25 fait référence, d’une manière large, à des 

mesures « prévues par la présente Loi ». Le Groupe de travail voudra peut-être se 

demander si cet article, tel qu’il est actuellement libellé et placé dans le texte, 

s’applique à la loi type de manière plus large et inclut, par exemple, les mesures 

accordées au titre du chapitre 3 dans le cadre d’une procédure de planification 

étrangère. Le cas échéant, il pourrait être nécessaire de confirmer cette application, 

par exemple en donnant une explication dans le guide pour l ’incorporation ou en 

modifiant l’emplacement de l’article dans la loi type. 

 

  Article 26 [20]. Approbation d’une solution collective à l’insolvabilité  
 

1. Lorsqu’une solution collective à l’insolvabilité touche un membre du groupe 

d’entreprises qui a le centre de ses intérêts principaux ou un établissement d ans le 

présent État et participe à la procédure de planification [étrangère], la partie de la 

solution collective concernant ce membre produit effet dans le présent État dès lors 

qu’elle a reçu toutes les approbations et confirmations requises conformément  à la loi 

du présent État. 

2. Aucune disposition de la présente Loi ne limite le pouvoir d’un tribunal ou 

d’un(e) [insérer le titre de la personne ou de l’organe chargé d’administrer le 

redressement ou la liquidation conformément à la loi de l’État adoptant] de fournir 

une assistance additionnelle au représentant du groupe en vertu d ’autres lois du 

présent État. 

3. Le représentant du groupe est en droit de demander directement à un tribunal du 

présent État d’être entendu sur des questions relatives à l’approbation et à la mise en 

œuvre d’une solution collective à l’insolvabilité. 
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  Notes relatives à l’article 26 [20] 
 

47. L’article 23 a été révisé conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante -

troisième session (A/CN.9/937, par. 90 et 91). Le titre a été simplifié. Les 

paragraphes 1 à 4 bis ont été supprimés et remplacés par un nouveau paragraphe 1. À 

cette session (A/CN.9/937, para. 90), il avait été proposé de placer entre crochets la 

référence aux approbations et confirmations figurant au paragraphe 1, afin de 

permettre aux États adoptants de préciser les exigences locales applicables. Le cas 

échéant, on pourrait modifier la fin du paragraphe 1 comme suit , en remplaçant 

notamment les mots « toutes les » par « les » : « [...] produit effet dans le présent État 

si elle a reçu [toutes] les approbations et confirmations requises conformément à 

[indiquer la loi de l’État adoptant traitant des approbations et confirmations 

pertinentes qui sont susceptibles d’être exigées]. » 

48. Le paragraphe 2 a été modifié dans le sens de l’article 7 de la LTI. Compte tenu 

de l’applicabilité générale de ce paragraphe, le Groupe de travail voudra peut -être se 

demander s’il convient de le déplacer vers le chapitre 1 du projet de loi type, ou de le 

formuler de manière qu’il s’applique spécifiquement à l’approbation d’une solution 

collective à l’insolvabilité et de le maintenir à l’article 26. Comme indiqué ci-dessus 

au sujet de l’article 18, le Groupe de travail voudra peut-être réexaminer 

l’emplacement du paragraphe 3 dans le projet de loi type. 

 

  Chapitre 5. Traitement des créances étrangères  
 

  Article 27 [21]. Engagement concernant le traitement des créances étrangères  : 

procédure non principale 
 

1. Afin de limiter l’ouverture de procédures non principales ou de faciliter le 

traitement des créances dans le cadre de l’insolvabilité d’un groupe d’entreprises, une 

créance qui pourrait être produite par un créancier d’un membre du groupe 

d’entreprises dans le cadre d’une procédure non principale dans un autre État peut 

être traitée dans le cadre d’une procédure principale ouverte dans le présent État de 

la même manière qu’elle le serait dans le cadre de la procédure non principale, sous 

réserve que : 

  a) Un engagement à octroyer ce traitement soit pris par le représentant de 

l’insolvabilité désigné dans le cadre de la procédure principale dans le présent État. 

Lorsqu’un représentant du groupe est désigné, cet engagement doit être pr is 

conjointement par le représentant de l’insolvabilité et le représentant du groupe  ;  

  b) Cet engagement remplisse les exigences de forme, le cas échéant, du 

présent État ; et 

  c) Le tribunal approuve le traitement devant être accordé dans le cadre de la 

procédure principale. 

2. Un engagement pris conformément au paragraphe 1 est exécutoire et obligatoire 

pour la masse de l’insolvabilité. 

 

  Notes relatives à l’article 27 [21] 
 

49. On a révisé l’article 27 conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante-

troisième session (A/CN.9/937, par. 96), en remplaçant la conjonction « et » par 

« ou » au paragraphe 1. L’explication qui figure au paragraphe 96 du document 

A/CN.9/937 a été incluse dans le guide pour l’incorporation (voir les notes relatives 

à l’article 27).  

 

  Article 28 [21 bis]. Pouvoirs d’un tribunal du présent État à l’égard 

d’un engagement pris conformément à l’article 27 
 

  Si le représentant étranger d’un membre du groupe d’entreprises ou un 

représentant du groupe d’un autre État dans lequel une procédure principale est en 

cours a pris un engagement conformément à l’article 27, un tribunal du présent État 

peut :  
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  a) Approuver le traitement, dans le cadre de la procédure étrangère 

principale, des créances des créanciers situés dans le présent État  ; et  

  b) Suspendre ou refuser d’ouvrir une procédure non principale.  

 

  Partie B. Dispositions supplémentaires  
 

  Article 29 [22]. Engagement concernant le traitement des créances étrangères : 

procédure principale 
 

  Pour faciliter le traitement des créances qui, autrement, pourraient être produites 

par un créancier dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité dans un autre État, le 

représentant de l’insolvabilité d’un membre du groupe d’entreprises ou le 

représentant du groupe désigné dans le présent État peut s’engager à accorder à ces 

créances, dans le présent État, le traitement qu’elles auraient reçu dans le cadre d’une 

procédure d’insolvabilité dans cet autre État, et le tribunal du présent État peut 

approuver ledit traitement. Un tel engagement sera soumis aux exigences de forme, 

le cas échéant, du présent État et sera exécutoire et obligatoire pour la masse de 

l’insolvabilité. 

 

  Notes relatives à l’article 29 [22] 
 

50. L’article 29 a été révisé conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante -

troisième session (A/CN.9/937, par. 98). On a supprimé les crochets entourant les 

mots « d’insolvabilité » après le mot « procédure ». Dans la version anglaise, on a 

apporté une modification rédactionnelle afin de rectifier une formulation inadéquate 

au milieu de la première phrase, sans que cela n’ait d’incidence sur la version 

française.  

 

  Article 30 [22 bis]. Pouvoirs d’un tribunal du présent État à l’égard 

d’un engagement pris conformément à l’article 29 
 

  Si le représentant étranger d’un membre du groupe d’entreprises ou un 

représentant du groupe d’un autre État dans lequel une procédure d’insolvabilité est 

en cours a pris un engagement conformément à l’article 29, un tribunal du présent 

État peut :  

  a) Approuver le traitement, dans le cadre de la procédure d’insolvabilité 

étrangère, des créances des créanciers situés dans le présent État  ; et  

  b) Suspendre ou refuser d’ouvrir une procédure principale.  

 

  Notes relatives à l’article 30 [22 bis] 
 

51. On a révisé l’article 30 conformément à ce qui avait été décidé à la cinquante -

troisième session (A/CN.9/937, par. 99), en supprimant, dans le chapeau, les crochets 

entourant les mots « d’insolvabilité » après le mot « procédure ». 

 

  Article 31 [23]. Mesures supplémentaires  
 

1. S’il estime, au moment de la reconnaissance d’une procédure de planification 

[étrangère], que les intérêts des créanciers des membres du groupe d ’entreprises 

concernés seraient suffisamment protégés dans le cadre de cette procédure, 

particulièrement lorsqu’un engagement a été pris conformément aux articles 27 ou 29, 

le tribunal, en plus d’octroyer toute mesure visée à l’article 23, peut suspendre ou 

refuser d’ouvrir une procédure d’insolvabilité dans le présent État à l’encontre d’un 

membre du groupe d’entreprises participant à la procédure de planification 

[étrangère].  

2. Nonobstant l’article 26, s’il estime, lors de la présentation d’une proposition de 

solution collective à l’insolvabilité par le représentant du groupe, que les intérêts des 

créanciers du membre du groupe d’entreprises concerné sont ou seront suffisamment 

protégés, le tribunal peut approuver la partie pertinente de la solution collective à 

http://undocs.org/fr/A/CN.9/937
http://undocs.org/fr/A/CN.9/937


A/CN.9/WG.V/WP.161 
 

 

V.18-06188 24/24 

 

l’insolvabilité et octroyer toute mesure visée à l’article 23 qui est nécessaire à sa mise 

en œuvre. 

 

  Notes relatives à l’article 31 [23]  
 

52. L’article 31 a été approuvé à la cinquante-troisième session du Groupe de travail 

(A/CN.9/937, par. 100 et 101), sous réserve que soient supprimés, au paragraphe 1, 

les mots « la procédure de planification » et conservés les mots « cette procédure », 

et que soient conservées, au paragraphe 2, les deux variantes placées entre crochets.  

 

http://undocs.org/fr/A/CN.9/937

